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 L’Agora du Conseil est une publication mensuelle du Secrétariat général qui 
présente les principaux dossiers traités par le Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire de Montréal. 

 
Les dossiers dont il est question ci-dessous ont été traités à la séance ordinaire du Conseil du 
19 décembre 2012, qui s’est tenue au centre administratif de la Commission scolaire. 
 

• Vibrant hommage à Mme Diane De Courcy 
Le Conseil des commissaires a rendu un hommage à l’ancienne présidente de la Commission 
scolaire de Montréal (CSDM), Mme Diane De Courcy, élue députée de Crémazie et nommée 
ministre de l’Immigration et des Communautés culturelles et ministre responsable de la Charte de 
la langue française. Accueillie par la chorale d’élèves en francisation du centre Lartigue, 
Mme De Courcy était très touchée par cet accueil chaleureux. Le Conseil des commissaires tenait à 
lui rendre hommage pour souligner sa grande implication au sein de la CSDM. À la suite de 
discours inspirés de la part de M. Robert Gendron, directeur général adjoint à la pédagogie et aux 
ressources informatiques, de M. Daniel Duranleau, président de la CSDM, de Mme Louise Mainville, 
commissaire de Saint-Louis–Mile End, et de Mme Fatine Karkri, de l’École internationale de 
Montréal, un bouquet de fleurs, une photographie d’élèves de la CSDM et un album contenant des 
mots d’amitié écrits par des élus scolaires et des membres du personnel de la CSDM ont été remis 
à Mme De Courcy. 
 
Mme De Courcy s’est dite très touchée par ce bel hommage. Elle a remercié toute l’équipe 
administrative et ses collègues commissaires. Elle a également remercié plus particulièrement le 
Service des communications et les enseignants. Elle a tenu à rappeler que la CSDM joue un rôle de 
chef de file dans le milieu scolaire du Québec et qu’elle a une influence directe sur toutes les 
autres commissions scolaires du Québec. À tous, elle a souhaité un bon succès.    
 

• En solidarité à la communauté de Newtown 
Un lampion a été allumé en solidarité à la communauté de Newtown et pour tous les enfants 
victimes de violence.   
 

• Période réservée aux questions du public 
Pendant cette période, plusieurs personnes sont venues s’adresser au Conseil des commissaires 
afin de poser leurs questions. 
 
De l’école Joseph-François-Perrault, M. Eric d’Argenzio, président du conseil d’établissement, 
accompagné de M. Gilles Ganassa, membre du conseil d’établissement, et de M. Fitzsimmons, est 
venu s’enquérir des moyens qui ont été pris jusqu’à maintenant pour faire avancer le projet de 
salle de concert. M. Duranleau les a assurés que de nombreux efforts étaient déployés afin de 
promouvoir le projet auprès des ministères du gouvernement du Québec pour que le projet se 
retrouve dans le haut de la liste de leurs priorités. Il a également réitéré la ferme intention de la 
CSDM de réaliser le projet, mais avec de l’aide financière extérieure. 
 
Mmes Johanne Desseaux et Marion Dulude sont venues présenter le projet d’ouverture d’une école 
alternative dans le quartier Pointe-Saint-Charles et demander le moment où une réponse officielle 
leur serait donnée. Elles ont également fait part aux membres du Conseil des commissaires des 
rencontres, des discussions et des réflexions qui ont eu lieu avec les résidents du quartier. Il 



2 de 4 

s’agissait de trouver la meilleure manière de mettre en place l’école alternative, pour que celle-ci 
réponde aux besoins et aux attentes des familles intéressées à faire partie du projet. M. Duranleau 
leur a répondu que, si les conditions gagnantes étaient réunies, entre autres sur le plan des 
ressources matérielles, l’ouverture d’une école alternative pourrait se faire pour septembre 2013. Il 
a également indiqué la mise sur pied d’un comité chargé d’étudier et de mettre en place le projet. 

 
Mme Manon Ricard, présidente du comité de parents du Réseau des établissements scolaires 
Ouest, accompagnée des présidences de comités de parents des réseaux, est venue demander au 
Conseil des commissaires de revoir les dispositions de l’entente locale intervenue entre la CSDM et 
l’Alliance des professeures et professeurs de Montréal (APPM) pour que la journée de classe prévue 
le 25 juin ait plutôt lieu pendant l’une des journées pédagogiques prévues après le 1er avril. Elle a 
souligné les nombreux appuis reçus à ce sujet. M. Duranleau lui a indiqué que les commissaires 
étaient du même avis et qu’une offre patronale avait été faite à l’APPM pour éviter que le 25 juin 
soit une journée de classe.   

 

• Préoccupations à l’école de l’Étincelle 
Mme Catherine Renaud, vice-présidente de l’APPM, Mme Mélanie Côté, enseignante, et M. Victor 
Matias, psychologue, tous deux à l’école de l’Étincelle, sont venus exprimer leurs inquiétudes au 
sujet de l’augmentation du nombre d’élèves dans les classes de cette école. Ils disent craindre que 
cette décision n’ait des conséquences négatives sur les élèves, qui ont un grand besoin de stabilité 
et de sécurité. Ils se sont dits prêts à travailler avec la CSDM pour trouver des solutions afin de 
conserver le même rapport élèves-enseignant actuellement en vigueur et d’éviter l’augmentation 
de ce rapport.  
 
Une rencontre avec M. Robert Gendron, à laquelle assisteront M. Daniel Duranleau et Mme Louise 
Mainville, se tiendra le 17 janvier 2013. À cette occasion, Mme Mainville a indiqué aux personnes 
présentes qu’elles pouvaient compter sur son appui et sur une réponse à leurs préoccupations 
légitimes. M. Duranleau a tenu à ajouter qu’ils continueraient, ensemble, à chercher une solution 
et a dit comprendre la situation particulière de l’école.  

 

• Suivi des demandes du Carrefour d’éducation populaire de Pointe-Saint-Charles 
M. Donald Nolet, coordonnateur du Carrefour d’éducation populaire de Pointe-Saint-Charles, 
accompagné de plusieurs participants, est venu faire un suivi du dossier concernant la fin du bail et 
du financement de la CSDM en 2015. M. Nolet a présenté les demandes qu’il a déposées auprès du 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) afin de trouver une solution dans ce dossier. 
Il a ensuite indiqué certaines attentes que le Carrefour avait envers la CSDM, soit une présence 
aux rencontres tripartites (Intercep, MELS, CSDM), un canal de communication fonctionnel et 
efficace et des intentions claires et écrites de la part de la CSDM.  
 
M. Duranleau l’a assuré que la reprise des travaux allait se faire rapidement dès janvier. Il a 
également invité M. Nolet à rencontrer Mme Catherine Harel-Bourdon, qui est maintenant son vis-
à-vis politique dans ce dossier.    

  

• Plan triennal de répartition et de destination des immeubles scolaires 2013-2016 
Le Conseil des commissaires a approuvé la version définitive du Plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles scolaires 2013-2016 de la CSDM. Ce plan a été établi après consultation 
des diverses instances concernées (Comité central des parents, Ville de Montréal, conseils 
d’établissement touchés par une modification ou une révocation de l’acte d’établissement, 
communautés locales, etc.) et dans un souci de favoriser le maintien, voire le resserrement du 
tissu urbain et une cohésion sociale susceptible de contrer l’exode des familles. Il tient compte des 
préoccupations de conservation environnementale et patrimoniale; de la baisse des rapports 
élèves-enseignant au primaire; des prévisions du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport en 
ce qui concerne la hausse de la population scolaire de la CSDM et des travaux importants de 
rénovation, d’agrandissement et de construction liés aux dossiers des capacités d’accueil, de 
l’entretien ou du Programme de qualité de l’air intérieur. Ce plan triennal représente un moyen de 
favoriser la réalisation de la mission éducative de la CSDM.     
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• Démission d’un commissaire 
Après cinq ans au sein du Conseil des commissaires à titre de commissaire de la circonscription 
scolaire de Saint-Henri–Petite-Bourgogne–Pointe-Saint-Charles, M. Benoit Dorais a remis sa 
démission. Il a tenu à remercier chaleureusement tous ses collègues commissaires du Mouvement 
pour une école moderne et ouverte, le MÉMO. M. Duranleau, au nom de tous les commissaires, a 
souligné l’engagement dont a fait preuve M. Dorais au cours de ses nombreuses années au sein de 
la CSDM, que ce soit comme élève, comme employé, puis comme commissaire. Il lui a souhaité la 
meilleure des chances dans ses nouvelles fonctions à la Ville de Montréal.   

 

• Trois mémoires déposés par la CSDM 
La CSDM a déposé trois mémoires dans le cadre de trois consultations publiques distinctes, soit 
Demain Montréal; Montréal, physiquement active; et Programme particulier d’urbanisme de 
Griffintown. Mme Jocelyne Cyr, vice-présidente de la CSDM, a tenu à souligner tout 
particulièrement le travail exceptionnel qu’a accompli l’équipe de M. René Morales, soit 
Mme Carmel Harrigan et Mme Dominique Chartrand, lors du dépôt du mémoire de la CSDM dans le 
cadre des consultations publiques sur le Programme particulier d’urbanisme de Griffintown. Ce 
mémoire visait à démontrer la nécessité de prévoir un espace pour offrir des services éducatifs aux 
enfants du secteur.   

 

• Ouverture d’un marché dans Rosemont 
C’est avec une immense fierté que M. Jocelyn Pauzé, commissaire de Rosemont-Nord, a annoncé 
l’ouverture d’une fruiterie d’économie sociale dans son quartier, Le Petit marché de l’Est. Ce projet 
permet aux résidents de Rosemont d’avoir accès à des fruits et légumes frais de qualité. Il a tenu à 
féliciter les nombreux citoyens et intervenants qui se sont mobilisés pour réaliser ce beau projet. 

      

     
 

 
 

Nominations 
• Mme Marjorie Blouin a été nommée, de façon temporaire, directrice adjointe au centre 

Marie-Médiatrice. Elle entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• Mme Marie-Christine Binet a été nommée directrice à l’école Louis-Hippolyte-Lafontaine. 
Elle entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• Mme Marie-Christine De Courcy a été nommée, de façon temporaire, directrice adjointe au 
Centre de ressources éducatives et pédagogiques. Elle entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• M. Alain Denis a été nommé directeur adjoint à l’Académie Dunton. Il entrera en fonction le 
1er janvier 2013. 

• Mme Jennifer Ouellette a été nommée, de façon temporaire, directrice adjointe à l’école 
Georges-Vanier. Elle entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• M. Stéphane Rochefort a été nommé, de façon temporaire, directeur adjoint à l’école Iona. Il 
entrera en fonction le 1er janvier 2013. 

• Mme Guylaine Cool a été nommée directrice à l’école Simonne-Monet. Elle entrera en fonction 
le 1er janvier 2013. 

• Mme Andrée Bédard a été nommée, de façon temporaire, coordonnatrice au Bureau des 
services au personnel non enseignant. Elle entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• M. François Devoyau a été nommé directeur adjoint au Centre de ressources éducatives et 
pédagogiques. Il entrera en fonction le 1er janvier 2013. 

• M. Daniel Tousignant a été nommé, de façon temporaire, directeur au centre Pauline-Julien. 
Il entrera en fonction le 1er janvier 2013. 

• Mme Natalie Labelle a été nommée, de façon temporaire, directrice adjointe au centre Yves-
Thériault. Elle entrera en fonction le 1er janvier 2013. 

• Mme Kim Marleau a été nommée directrice à l’école Atelier. Elle est entrée en fonction le 
17 décembre 2012. 
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• M. Martin Talbot a été nommé, de façon temporaire, directeur adjoint à l’école Père-
Marquette. Il entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• Mme Nathalie Richard a été nommée, de façon temporaire, directrice à l’école Marie-Rollet. 
Elle entrera en fonction le 7 janvier 2013. 

• Mme Judith Boisclair a été nommée directrice à l’école Les-Enfants-du-Monde. Elle entrera 
en fonction le 1er janvier 2013. 

• Mme Claudine Baril a été nommée, de façon temporaire, directrice à l’école Iona. Elle entrera 
en fonction le 1er janvier 2013. 
 
Le Conseil des commissaires leur souhaite tout le succès possible dans l’exercice de leurs nouvelles 
fonctions. 

 
Source : Secrétariat général 
Cette publication est rédigée en nouvelle orthographe.  
________________________________________________________________ 
 

Pour nous faire part de vos questions ou de vos commentaires,  
vous pouvez nous écrire à secg@csdm.qc.ca ou nous appeler au 514 596-6012. 
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